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Introduction – Pourquoi le dernier marais caennais ?

• Une étude de cas déjà présenté à l’école chercheur PSDR à Aspet

en 2016 !

• Un dossier politique inabouti alors que FRUGAL s’achève.

• Un analyseur parangon de l’approche systémique développée dans

FRUGAL.

• Une authentique expérience de recherche-action.



• Une première approche à 

l’aune des flux alimentaires, 

basé sur une enquête par 

questionnaire et par entretien 

(Graby et Guillemin, 2016).

• Des observations directes et 

participantes conduites par les 

chercheurs et les actrices, 

relatives à la gouvernance de 

cette forme urbaine

aujourd’hui patrimoniale.

• Un suivi longitudinal par 

l’organisation de sorties de 

terrain pédagogiques 

annuelles, pour les formations 

en géographie de l’UCN. 

1. Démarche méthodologique



• Une relique de 

l’ancienne ceinture 

maraîchère caennaise.

• 5 ha de légumes de 

plein champ qui font 

vivre une famille.

• Une histoire foncière à 

rebondissements, 

marquée par la 

préemption de 4 ha de 

la ferme au titre des 

Espaces Naturels 

Sensibles en 2000 

(Conseil Départemental 

du Calvados).

1. Présentation de 

l’étude de cas

1963 2013



• Mars 2016 : publicisation des 

enjeux de la ferme lors du 

10e anniversaire de 

l’AUCAME – débat sur la 

planification alimentaire.

• 2016-2017 : la Chambre 

d’Agriculture (Coordination 

Rurale) se saisit du dossier.

• Octobre 2017 : visite de la 

ferme lors du lancement du 

PAT de Caen Métropole.

• Février 2018 : Médiatisation 

par l’Agriculteur Normand 

(FNSEA).

• Mai 2018 : La Chambre, 

l’AUCAME et la Ville de 

Caen interpellent le CD 14.

2. La politisation d’un dossier agricole et d’un enjeu 

d’aménagement



• Juillet 2018 : le CD 14 reçoit la CA 14 

et la Ville de Caen pour acter la 

vocation maraîchère du site, rédiger 

une convention d’exploitation et 

anticiper la reprise.

• Novembre 2018 – février 2019 : 

élaboration tripartite de la 

convention (CD 14, CA 14 et la 

maraîchère).

• Février 2019 : la maraîchère signe 

une convention de 3 ans, sans 

conversion AB.

• Avril 2019 : la CA 14 propose 

d’intégrer l’action à la convention 

annuelle qui la lie au CD14.

• Septembre 2019 : mise en place d’un 

comité de pilotage élargi à 

l’association Bio en Normandie.

3. Coordonner la gestion 

foncière et agricole



Résultats scientifiques et retombées pour le 

développement local

• Retombées opérationnelles :

- Faire du dernier marais caennais un patrimoine paysager et alimentaire – acter la 

vocation maraîchère du site, qui constitue une aménité originale le long des vallées de 

l’Orne et de l’Odon ;

- Aboutir à une convention d’occupation sécurisant la fin de carrière de la maraîchère ;

- Aborder les contraintes environnementales comme des opportunités agricoles ;

- Réunir les collectivités impliquées dans la gouvernance alimentaire caennaise ;

- Pérenniser le partenariat entre géographes caennais et agence d’urbanisme locale.

• Résultats scientifiques :

- Actualiser l’analyse de la gouvernance urbaine autour d’une opposition classique entre 

ville préfectorale et conseil départemental (malgré une proximité partisane); et d’une 

coalition entre conseil départemental et chambres consulaires (Le Galès, 1995) ;

- Une étude de cas qui participe à débattre du statut métropolitain de l’agglomération 

caennaise et permet d’en douter (projet-processus lacunaire et défaillant, projet-objet 

inabouti – Pinson, 2005) ;

- Participer à l’analyse d’un modèle de gouvernance alimentaire, parfois défaillant, car 

il s’adresse effectivement à l’agriculture et pas assez aux agriculteurs en exercice (Poulot, 

2014).



• La préparation de la reprise de 

l’exploitation est contrariée et 

déconnectée de la recherche-action.

• La maraîchère respecte l’engagement de 

céder les 4 ha de fermage en 2022, mais 

continuera une production maraîchère à la 

retraite, commercialisée sur les marchés 

de plein-vent de Caen.

• L’encadrement agricole et territorial est 

prisonnier du modèle maraîcher sur 

petite surface et des profils de porteurs 

associés.

• Face à ces aspirations légales et légitimes, 

le spectre des méthodes politiques 

traditionnelles réapparaît : le passage en 

force par la préemption au titre des 

Espaces Naturels Sensibles.

Si la vocation maraîchère du site est 

respectée, celle du style de vie du couple de 

fermier ne l’est pas. Chercheurs et actrices 

restent donc mobilisé·e·s !

Ouverture


